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Principaux objectifs :

L' UFR* de Physique, l'ENSPG*, le CNRS*, CEA-Grenoble*, l'ILL* et l'ESRF* s'engagent vis à vis du Rectorat de l'Académie de Grenoble, pour un parrainage scientifique auprès de classes, ou de groupes d'élèves, pour accompagner un ou des projets d'animation, de réalisation prévus dans l'activité scientifique de la classe, et définis par l'enseignant de l'établissement secondaire concerné.

Les groupes d'élèves concernés seront dans la majorité des classes de la quatrième à la terminale. Dans certains cas, des classes de cinquième pourront également être parrainées.

Le chercheur, enseignant chercheur, ou moniteur apportera son savoir, ses compétences et dans certains cas un support technique (expériences interactives), pour répondre aux questions des élèves, et leur proposer un second éclairage en appui de celui offert par le professeur, et les aider dans des projets de réalisation.

L'objectif est d'apporter un soutien aux enseignants du secondaire dans la difficile tâche de revalorisation des disciplines scientifiques d'une part, et de contribuer à donner une image de disciplines en forte évolution du fait de la recherche mondiale, d'autre part.

* Définition des sigles : UFR : Unité Formation Recherche - ENSPG : Ecole Nationale Supérieure de Physique de Grenoble - CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique - CEA : Commissariat à l'Energie Atomique - ILL : Institut Laue Langevin - ESRF : European Synchrotron Radiation Facility. 

Thème et durée du projet de travail :

L'opération "100 parrains pour 100 classes" est une action mise en place dans le cadre de l'Année Mondiale de la Physique 2005. Elle s'étalera donc sur les années scolaires 2004/05 et 2005/06 et portera sur des thèmes autour de la physique. A partir de la rentrée scolaire 2005, l'action portera aussi sur des thèmes autour de la chimie.

Cela étant, le parrainage pourra s'inscrire dans la continuité et se prolonger au-delà de l'Année Mondiale de la Physique ; il pourra concerner d'autres disciplines scientifiques (Mathématiques, Sciences de la vie et de la Terre).

Ce projet pourra donc à terme s'inscrire dans le cadre du projet d'établissement.

Qui sont les parrains ?
- Des chercheurs, enseignants, enseignants-chercheurs, physiciens aux grands instruments, des ingénieurs de la recherche ou de l'industrie.

- Des groupes d'élèves de première année de l'ENSPG*, pourront dans le cadre de leur propre projet de première année, former un groupe jouant le rôle de parrain pour une classe.

- Des moniteurs de l'enseignement supérieur, dans le cadre de leur projet du Centre d'Initiation à l'Enseignement Supérieur.

Les ''obligations'' du parrain :

S'engager à parrainer une classe implique :

- au moins deux déplacements du chercheur au sein de la classe, au cours de l'année scolaire. Pour les déplacements relativement lointains, les établissements de recherche prendront en charge les frais correspondants.

- un contact régulier par le biais du courrier électronique avec la classe, voire certains élèves en particulier.

- de chercher à répondre aux sollicitations de la classe, en s'appuyant si nécessaire sur le réseau de compétences et de moyens, que constituent les établissements de recherche et d'enseignement supérieur.

- d'organiser si possible, et à la demande du professeur, une visite privilégiée de la classe dans un centre de recherche ou dans une entreprise.

- de relayer l'information sur les manifestations de l'Année Mondiale de la Physique au sein des établissements.

- de faire participer la classe, si cela est possible, à des manifestations de l'Année Mondiale de la Physique (conférences, expositions, spectacles, etc.).

Intervention du parrain dans la vie de la classe

Suivant le souhait de l'enseignant, le parrain interviendra sur :

- Le projet que l'enseignant a prévu pour l'année scolaire 

- Un projet élaboré entre le parrain et l'enseignant, sur un thème pour lequel le parrain est particulièrement compétent

- Un projet entrant dans le cadre du programme "Jeunes Reporters pour l'Environnement" 

- Un projet commun à plusieurs établissements et visant à la mise en place d'un réseau de détection de rayons cosmiques. Ce projet est porté par le Laboratoire de Physique Subatomique et de Cosmologie. 

Les classes pourront envisager de présenter les projets réalisés lors des Expo-Sciences organisées par les CCSTI.

Comment s'inscrire à l'opération 100 parrains pour 100 classes ?

Les Parrains potentiels et les professeurs des classes intéressées s'inscrivent auprès de : Leïla Ninous - Chargée du suivi 100p/100c

Tel : 04 76 51 47 12 ou 100parrains.100classes@ujf-grenoble.fr

Outre les renseignements classiques (nom, prénom, téléphone, e-mail, établissement ou laboratoire, ville et département), les parrains et les classes devront décrire simplement leurs préférences thématiques, qui sont un élément important pour la mise en place d'un parrainage actif.

Vous pourrez retrouver tous les éléments concernant votre inscription à l'adresse suivante : www.ujf-grenoble.fr/PHY/AMP/

Remarques diverses

- De façon générale, les jumelages parrain/classe ne se feront pas sur la base de relations existantes entre un chercheur et un établissement ou un professeur ; ce pour éviter que les opérations de jumelage ne se concentrent autour des grandes villes universitaires (Grenoble, Chambéry, Annecy). 

- Dans certains cas, il sera possible de mettre en place un parrainage par un binôme composé d'un industriel et d'un chercheur.

Annexes :

Pendant leur présence dans un établissement scolaire, les membres des laboratoires sont assujettis à la législation régissant les missions des personnels de l'établissement dont relève le laboratoire. La responsabilité civile du laboratoire est couverte par une assurance souscrite par l'établissement dont il relève.

Pendant leur présence dans le laboratoire, les lycéens et collégiens doivent se conformer aux consignes de sécurité qui seront portées à leur connaissance.

La protection contre les accidents et la responsabilité civile des élèves est couverte par une assurance souscrite par les familles.

Une réunion regroupant tous les enseignants des collèges et lycées qui s’engagent dans ce partenariat et les IA-IPR** de Sciences Physiques sera peut-être organisée, en fonction du nombre d’enseignants inscrits, vers la fin du mois de septembre ou le début du mois d’octobre, un mercredi après-midi probablement.
** Définition des sigles : IA-IPR : Inspecteur d'académie - Inspecteur pédagogique régional.
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